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Erwagungen

E. 10

avril 1987 (LPC ; E 3 05), applicable par analogie au domaine administratif, les parties
procedent devant les tribunaux genevois en langue francaise ; Que conformément al’ art.
89B al. 3delaloi sur laprocédure administrative, du 12 septembre 1985 (LPA ; RSE 5 10)
, Si lalettre ou le mémoire N’ est pas conforme, le Tribunal de céans impartit un délai
convenable a son auteur pour le compléter en indiquant qu’ en cas d inobservation la
demande ou le recours est écarté ; Qu’ en |” espéce, le recourant n’ a pas donné suite ala
requéte du Tribunal dansle délai imparti ;
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